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Annexe X du 15 novembre 2024

Artistes du spectacle

Titre 1 : L'ALLOCATION D'AIDE AU RETOUR À L'EMPLOI

Chapitre 1 : Bénéficiaires

Article 1

§ 1er -

Le régime d'assurance chômage assure un revenu de remplacement dénommé "allocation d'aide au retour à
l'emploi", pendant une durée déterminée, aux salariés qui remplissent des conditions relatives au motif de fin
du contrat de travail et à la durée d'affiliation ainsi que des conditions d'âge, d'aptitude physique, de chômage,
d'inscription comme demandeur d'emploi et de recherche d'emploi.

§ 2 -

Les bénéficiaires de la présente annexe sont les artistes tels qu'ils sont définis aux articles L. 7121-2, L. 7121-3, L.
7121-4, L. 7121-6 et L. 7121-7 du code du travail engagés au titre d'un contrat de travail à durée déterminée par
des employeurs relevant de l'article L. 5422-13 ou des articles L. 5424-1 à L. 5424-5 dudit code.

Article 2

§ 1er -

Ont droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi les salariés dont la perte d'emploi est involontaire. Remplissent
cette condition les salariés dont la perte d'emploi résulte :

a) d'une fin de contrat de travail à durée déterminée ;

b) d'une rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée à l'initiative de l'employeur ;

Toutefois, en application du second alinéa du 3° de l’article L. 5422-1 du code du travail, la condition de chômage
involontaire n’est pas satisfaite en cas de refus à deux reprises au cours d’une période de douze mois précédant la
dernière fin de contrat de travail, d’une proposition de contrat de travail à durée indéterminée faisant suite à une
fin de contrat de travail à durée déterminée ou d’un contrat de mission dans les conditions prévues par les articles
L.1243-11-1 ou L. 1251-33-1 du code du travail, excepté lorsque le salarié a été employé dans le cadre d’un contrat
de travail à durée indéterminée au cours de la même période ou lorsque la dernière proposition de l’employeur
n'est pas conforme aux critères prévus par le contrat d’engagement mentionné à l’article L. 5411-6 du code du
travail si ce contrat a été élaboré avant la date du dernier refus pris en compte.

§ 2 -

Sont assimilés à des salariés involontairement privés d'emploi, les salariés dont la cessation du contrat de travail
résulte d'un des cas de démission légitime suivants :

a) la démission du salarié âgé de moins de 18 ans qui rompt son contrat de travail pour suivre ses ascendants ou la
personne qui exerce l'autorité parentale ;

b) la démission du salarié âgé d'au moins 18 ans, placé sous sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle, qui rompt
son contrat de travail pour suivre son parent désigné mandataire spécial, curateur ou tuteur ;
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c) la démission du salarié qui rompt son contrat de travail pour suivre son conjoint qui change de lieu de résidence
pour exercer un nouvel emploi, salarié ou non salarié. Le nouvel emploi peut notamment être occupé à la
suite d'une mutation au sein d'une entreprise, résulter d'un changement d'employeur décidé par l'intéressé ou
correspondre à l'entrée dans une nouvelle entreprise par un travailleur qui était antérieurement privé d'activité ;

d) la démission du salarié qui rompt son contrat de travail et dont le départ s'explique par son mariage ou la
conclusion d'un pacte civil de solidarité entraînant un changement de lieu de résidence de l'intéressé, dès lors que
moins de deux mois s'écoulent entre la date de la démission ou de la fin du contrat de travail et la date du mariage
ou de la conclusion du pacte civil de solidarité ;

e) la démission du salarié qui rompt son contrat de travail pour suivre son enfant handicapé admis dans une
structure d'accueil dont l'éloignement entraîne un changement de résidence ;

f) La rupture à l'initiative du salarié d'un contrat d'insertion par l'activité pour exercer un nouvel emploi ou pour
suivre une action de formation ;

g) La rupture à l'initiative du salarié d'un contrat unique d'insertion - contrat initiative emploi à durée déterminée
ou d'un contrat unique d'insertion - contrat d'accompagnement dans l'emploi pour exercer un emploi sous contrat
de travail à durée déterminée d'au moins six mois ou sous contrat de travail à durée indéterminée ou pour suivre
une action de formation qualifiante au sens des dispositions de l'article L. 6314-1 du code du travail ;

h) La démission intervenue pour cause de non-paiement des salaires pour des périodes de travail effectuées, à
condition que l'intéressé justifie d'une ordonnance de référé lui allouant une provision de sommes correspondant
à des arriérés de salaires ;

i) La démission intervenue à la suite d'un acte susceptible d'être délictueux dont le salarié déclare avoir été victime
à l'occasion de l'exécution de son contrat de travail et pour lequel il justifie avoir déposé une plainte auprès du
procureur de la République ;

j) La démission intervenue pour cause de changement de résidence justifié par une situation où le salarié est
victime de violences conjugales et pour laquelle il justifie avoir déposé une plainte auprès du procureur de la
République ;

k) La rupture volontaire du contrat de travail correspondant à une activité entreprise postérieurement à un
licenciement, une rupture conventionnelle au sens des articles L. 1237-11 à L. 1237-16 du code du travail, une
rupture d'un commun accord du contrat de travail au sens des articles L. 1237-17 à L. 1237-19-14 du même code
ou à une fin de contrat de travail à durée déterminée n'ayant pas donné lieu à une inscription comme demandeur
d'emploi, lorsque cette rupture volontaire intervient au cours ou au terme d'une période n'excédant pas 455
heures travaillées ;

l) La rupture volontaire d'un contrat de travail, par un salarié justifiant d'une période d'emploi totalisant trois
années d'affiliation continue au régime d'assurance chômage, en vue de reprendre une activité salariée à durée
indéterminée, concrétisée par une embauche effective, à laquelle l'employeur met fin avant l'expiration d'un délai
de 455 heures travaillées ;

m) La cessation du contrat de travail d'un salarié résultant de la mise en œuvre d'une clause de résiliation
automatique d'un contrat de travail dit "de couple ou indivisible", lorsque le salarié quitte son emploi du fait du
licenciement, d'une rupture conventionnelle au sens des articles L. 1237-11 à L. 1237-16 du code du travail, d'une
rupture d'un commun accord du contrat de travail au sens des articles L. 1237-17 à L. 1237-19-14 du même code
ou de la mise à la retraite de son conjoint par l'employeur ;

n) La démission du salarié motivée par l'une des circonstances mentionnées à l'article L. 7112-5 du code du travail
à condition qu'il y ait eu versement effectif de l'indemnité prévue aux articles L. 7112-3 et L. 7112-4 du même
code ;

o) La démission du salarié qui quitte son emploi pour conclure un contrat de service civique au sens de l'article L.
120-1 du code du service national, conformément aux dispositions de l'article L. 120-10 du même code. S'agissant
des contrats de volontariat de solidarité internationale, la démission est légitime lorsque le contrat de volontariat
est conclu pour une ou plusieurs missions de volontariat d'une durée continue minimale d'un an. L'interruption de
la mission avant l'expiration de la durée minimale d'engagement prévue initialement et spécifique à chaque forme
de service civique mentionnée au II de l'article L. 120-1 du même code ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de
cette disposition ;
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p) La démission d'un salarié qui a quitté son emploi et n'a pas été admis au bénéfice de l'allocation, pour créer
ou reprendre une entreprise dont l'activité a donné lieu aux formalités de publicité requises par la loi, et dont
l'activité cesse pour des raisons indépendantes de la volonté du créateur ou du repreneur ;

q) La démission d'un assistant maternel qui fait suite au refus de l'employeur de faire vacciner son enfant en
application des dispositions de l'article L. 3111-2 du code de la santé publique.

Chapitre 2 : Conditions d'attribution

Article 3

§ 1er -

Les salariés privés d'emploi doivent justifier d'une période d'affiliation d'au moins 507 heures de travail au cours
des douze mois qui précèdent la fin du contrat de travail, sous réserve de l'application des b), d) et e) du §1er de
l'article 9.

Lorsque l'activité des artistes est déclarée sous la forme de cachets, chaque cachet est converti en heures sur la
base de 1 cachet égal 12 heures. Le nombre maximum de cachets pris en compte pour la recherche de la durée
d'affiliation requise est de 28 par mois.

Lorsque la période de référence définie à l'alinéa 1er du présent §1er ne couvre qu'une partie d'un mois civil, le
nombre de cachets est pris en compte dans la limite mensuelle proratisée selon la formule suivante :

[28 ÷ 20,8] x nombre de jours calendaires dans la période de référence au titre du mois considéré.

Pour la justification des 507 heures, seul le temps de travail exercé dans le champ d'application de la présente
annexe ou de l'annexe VIII est retenu, sous réserve des alinéas suivants.

Les actions concourant au développement des compétences mentionnées aux livres troisième et quatrième de
la sixième partie du code du travail, à l'exception de celles rémunérées par le régime d'assurance chômage, sont
assimilées à des heures de travail dans la limite des deux tiers du nombre d'heures fixé par le présent article pour
la justification de la condition d'affiliation prévue par le présent article ou, le cas échéant, par le 1er de l'article 9.

Les heures d'enseignement dispensées par les artistes en exécution d'un contrat de travail, y compris en cours
d'exécution à la date anniversaire ou à la date de réexamen, conclu avec un établissement d'enseignement ou
de formation figurant sur la liste fixée par arrêté du ministre chargé de l'emploi en application du IV de l'article
D. 5424-51 du code du travail, sont retenues dans la limite de 70 heures pour la justification de la condition
d'affiliation prévue par le présent article ou, le cas échéant, le §1er de l'article 9. La limite de 70 heures est portée
à 120 heures pour les artistes âgés de 50 ans et plus à la date de fin du contrat de travail retenue pour l'ouverture
des droits ou la réadmission.

Les heures d'enseignement ainsi prises en compte sont imputées sur le contingent des actions de formation
pouvant être assimilées à des heures de travail dans les conditions prévues au présent article.

§ 2 -

Les périodes de suspension du contrat de travail sont retenues à raison de cinq heures de travail par journée de
suspension.

Toutefois, ne sont pas prises en compte les périodes de suspension du contrat de travail donnant lieu à l'exercice
d'une activité professionnelle exclue du champ d'application du régime, à l'exception de celle exercée dans le
cadre de l‘article L. 3142-105 du code du travail.

§ 3 -

Sont également retenues, à raison de cinq heures de travail par journée, les périodes :

a) de maternités mentionnées à l'article L. 331-3 du code de la sécurité sociale, d'indemnisation accordée à la
mère ou au père adoptif mentionnées à l'article L. 331-7 du même code, situées en dehors du contrat de travail ;

b) de maternités non mentionnées à l'alinéa précédent, indemnisées au titre de la prévoyance et situées en
dehors du contrat de travail ;
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c) d'arrêt maladie au titre d'une des affections de longue durée mentionnées à l'article D. 160-4 du code de la
sécurité sociale, prises en charge par l'assurance maladie et situées en dehors du contrat de travail. L'allocataire
doit justifier d'au moins une ouverture de droit au titre de la présente annexe ou au titre de l'annexe VIII ;

d) d'arrêt consécutif à un accident du travail mentionnées à l'article L. 411-1 du code de la sécurité sociale, qui se
prolongent à l'issue du contrat de travail.

§ 4 -

Les périodes de prise en charge par l'assurance maladie, autres que celles mentionnées au §3 du présent article,
situées en dehors du contrat de travail, allongent d'autant la période au cours de laquelle est recherchée la
condition d'affiliation prévue au §1er du présent article ou, le cas échéant, au §1er de l'article 9.

§ 5 -

Lorsque des périodes d'emploi relevant de la présente annexe ou de l'annexe VIII sont susceptibles d'être prises en
compte dans le cadre d'une révision du droit prévue à l'article 34 du règlement général d'assurance chômage et
que la condition d'affiliation prévue aux articles 3 des annexes VIII et X est remplie, le salarié privé d'emploi peut,
à titre dérogatoire, demander expressément le bénéfice d'une ouverture de droits dans les conditions prévues à la
présente annexe ou à l'annexe VIII. En cas d'ouverture de droits au titre de l'une de ces deux annexes, le reliquat
des droits résultant de la précédente admission à l'allocation d'aide au retour à l'emploi versée en application du
règlement général d'assurance chômage est déchu.

§ 6 -

Lorsque des périodes d'emploi relevant de la présente annexe ou de l'annexe VIII ont été prises en compte pour
un rechargement des droits prévu à l'article 28 du règlement général d'assurance chômage et que la condition
d'affiliation prévue par l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe VIII est remplie ultérieurement en tenant
compte de ces mêmes périodes, il est procédé, à la demande de l'allocataire, à une ouverture de droits dans les
conditions de la présente annexe ou de l'annexe VIII ainsi qu'à la régularisation du droit issu du rechargement.

Le reliquat du droit issu du rechargement est déchu.

Article 4

Pour bénéficier des dispositions de la présente annexe, un salarié privé d'emploi justifiant de la période
d'affiliation prévue à l'article 3 doit satisfaire aux conditions suivantes :

a) être inscrit comme demandeur d'emploi ;

b) être à la recherche effective et permanente d'un emploi bénéficier d’un accompagnement à vocation d'insertion
sociale prévu par l’article L. 5411-5-1 I ou accomplir soit une action de formation inscrite dans le contrat
d’engagement du demandeur d’emploi mentionné à l’article L. 5411-6 du code du travail, soit une action de
formation non inscrite dans ledit contrat mais financée, en tout ou partie, par la mobilisation du compte personnel
de formation.

Le salarié licencié en cours de congé de transition professionnelle qui poursuit sa formation tout en bénéficiant
d'une prise en charge financière, dans les conditions définies à l'article R. 6323-14-3 du code du travail, ne peut
pas bénéficier de l'allocation d'aide au retour à l'emploi durant cette période.

c) ne pas avoir atteint l'âge déterminé pour l'ouverture du droit à une pension de retraite au sens du 1° de l'article
L. 5421-4 du code du travail ou ne pas bénéficier d'une retraite visée au 3° de l’article L. 5421-4 du code du travail.

Toutefois, les personnes ayant atteint l'âge précité sans pouvoir justifier du nombre de trimestres d'assurance
requis au sens des articles L. 351-1 à L. 351-6-1 du code de la sécurité sociale pour percevoir une pension à taux
plein, quel que soit le régime, peuvent bénéficier des allocations jusqu'à justification de ce nombre de trimestres
et, au plus tard, jusqu'à l'âge prévu au 2° de l'article L. 5421-4 du code du travail.

De plus, les salariés privés d'emploi relevant du régime spécial des Mines, géré, pour le compte de la Caisse
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines, par la Caisse des dépôts et consignations, ne doivent
être :

- ni titulaires d'une pension de vieillesse dite "pension normale", ce qui suppose au moins 120 trimestres validés
comme services miniers ;



Annexe X du 15 novembre 2024

Page 5 sur 31

- ni bénéficiaires d'un régime dit "de raccordement" assurant pour les mêmes services un complément de
ressources destiné à être relayé par les avantages de retraite ouverts, toujours au titre des services en cause, dans
les régimes complémentaires de retraite faisant application de la convention collective nationale du 14 mars 1947
et de l'accord du 8 décembre 1961 ;

d) être physiquement aptes à l'exercice d'un emploi ;

e) n'avoir pas quitté volontairement, sauf cas mentionné au §2 de l'article 2, leur dernière activité professionnelle
salariée, ou une activité professionnelle salariée autre que la dernière dès lors que, depuis le départ volontaire, il
ne peut être justifié d'une période de travail d'au moins 455 heures ;

f) résider sur le territoire relevant du champ d'application du régime d'assurance chômage mentionné à l'article 5
de la convention à laquelle est annexée la présente annexe ;

Article 5

Réservé.

Article 6

Réservé.

Article 7

§ 1er -

La fin du contrat de travail prise en considération pour l'ouverture des droits se situe dans un délai de douze mois
dont le terme est la veille de l'inscription comme demandeur d'emploi.

§ 2 -

La période de douze mois est allongée :

a) des journées d'interruption de travail ayant donné lieu au service des prestations en espèces de l'assurance
maladie, des indemnités journalières de repos de l'assurance maternité au titre des assurances sociales, des
indemnités journalières au titre d'un congé de paternité, des indemnités journalières au titre d'un accident de
travail ou d'une maladie professionnelle ;

b) des périodes durant lesquelles a été servie une pension d'invalidité de deuxième ou de troisième catégorie
au sens de l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou au sens de toute autre disposition prévue par
les régimes spéciaux ou autonomes de sécurité sociale ainsi que des périodes durant lesquelles une pension
d'invalidité acquise à l'étranger a été servie ;

c) des périodes durant lesquelles ont été accomplies des obligations contractées à l'occasion du service national,
en application des premier et deuxième alinéas de l'article L. 111-2 du code du service national et de la durée des
missions accomplies dans le cadre de ses différentes formes possibles, au sens de l'article L. 120-1 du même code ;

d) des périodes de stage de formation professionnelle continue mentionnée aux livres troisième et quatrième de
la sixième partie du code du travail ;

e) des périodes durant lesquelles l'intéressé a fait l'objet d'une mesure d'incarcération qui s'est prolongée au plus
trois ans après la rupture d’un contrat d’emploi pénitentiaire ou après la rupture du contrat de travail survenue
dans un délai maximum d’un mois avant la période de privation de liberté ou pendant celle-ci ;

f) des périodes suivant la rupture du contrat de travail intervenue dans les conditions définies aux articles L.
1225-66 et L. 1225-67 du code du travail lorsque l'intéressé n'a pu être réembauché dans les conditions prévues
par ces articles ;

g) des périodes de congé parental d'éducation obtenu dans les conditions fixées par les articles L. 1225-47 à L.
1225-51 du code du travail, lorsque l'intéressé a perdu son emploi au cours de ce congé ;

h) des périodes de congé pour la création d'entreprise ou de congé sabbatique obtenu dans les conditions fixées
par les articles L. 3142-28 à L. 3142-30, L. 3142-105 à
L. 3142-107 et au 4° de l'article L. 3142-119 du code du travail ;

i) de la durée des missions confiées par suffrage au titre d'un mandat électif, politique ou syndical exclusif d'un
contrat de travail ;
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j) des périodes de versement de la prestation partagée d'éducation de l'enfant dans le cadre de la prestation
d'accueil du jeune enfant (PAJE), à la suite d'une fin de contrat de travail ;

k) des périodes de congés d'enseignement ou de recherche obtenus dans les conditions fixées par les articles L.
3142-125 à L. 3142-130 du code du travail lorsque l'intéressé a perdu son emploi au cours de ce congé ;

l) des périodes de versement de l'allocation de présence parentale mentionnée à l'article L. 544-1 du code de la
sécurité sociale ou de l'allocation journalière du proche aidant mentionnée à l'article L. 168-8 du même code suite
à une fin de contrat de travail ;

m) des périodes de congé de présence parentale obtenu dans les conditions fixées par les articles L. 1225-62 et
L. 1225-63 du code du travail ou des périodes de congé de proche aidant obtenues dans les conditions fixées aux
articles L. 3142-16 à L. 3142-27 du même code, lorsque l'intéressé a perdu son emploi au cours de ce congé.

§ 3 -

La période de douze mois est en outre allongée des périodes durant lesquelles l'intéressé :

a) a assisté une personne en situation de handicap :

- dont l'incapacité permanente était telle qu'elle percevait ou aurait pu percevoir, si elle ne recevait pas déjà à ce
titre un avantage de vieillesse ou d'invalidité, l'allocation aux adultes handicapés prévue à l'article L. 821-1 du code
de la sécurité sociale ;

- et dont l'état nécessitait l'aide effective d'une tierce personne justifiant l'attribution de l'allocation compensatrice
pour tierce personne ou de la prestation de compensation du handicap prévue à l'article L. 245-1 du code de
l'action sociale et des familles ;

b) l'intéressé a accompagné son conjoint qui s'était expatrié pour occuper un emploi salarié ou une activité
professionnelle non salariée placée hors du champ d'application mentionné à l'article 5 de la convention à laquelle
est annexée la présente annexe.

L'allongement prévu dans les cas mentionnés au présent paragraphe est limité à trois ans.

§ 4 -

La période de douze mois est en outre allongée :

a) des périodes de congé obtenu pour élever un enfant en application de dispositions contractuelles ;

b) des périodes durant lesquelles l'intéressé a créé ou repris une entreprise.

L'allongement prévu dans les cas mentionnés au présent paragraphe est limité à deux ans.

Article 8

La fin du contrat de travail prise en considération, dans les conditions prévues à l'article 2, pour l'ouverture des
droits, est en principe celle qui a mis un terme à la dernière activité exercée par l'intéressé dans une entreprise
relevant du champ d'application du régime d'assurance chômage.

Toutefois, le salarié qui ne justifie pas, au titre de cette fin de contrat de travail, remplir la condition de durée
d'affiliation mentionnée au §1 de l'article 3 mais qui remplit la condition relative au caractère involontaire de la
perte d'emploi prévue au e) de l'article 4, peut bénéficier d'une ouverture de droits s'il est en mesure de justifier
que les conditions requises se trouvaient satisfaites au titre d'une fin de contrat de travail antérieure, intervenue
dans le délai mentionné à l'article 7.

Chapitre 3 : Période d'indemnisation

Article 9

§ 1 -

a) L'ouverture d'une nouvelle période d'indemnisation dénommée "réadmission" est subordonnée à la satisfaction
aux conditions précisées aux articles 3 et 4 au titre d'une ou plusieurs activités exercées postérieurement à la fin
du contrat de travail précédemment prise en considération pour l'ouverture des droits.
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b) Lorsque l'allocataire était antérieurement pris en charge au titre de la présente annexe ou de l'annexe VIII
et qu'il ne peut justifier de la période d'affiliation prévue à l'article 3, il est recherché une durée d'affiliation
majorée de 42 heures par période de 30 jours au-delà du 365ème jour précédant la fin du contrat de travail. Cet
allongement n'est pas applicable lors de l'examen mentionné au e) du présent paragraphe.

La recherche de l'affiliation s'effectue dans les conditions prévues à l'article 3.

c) L'examen en vue d'une réadmission dans les conditions prévues au a et au b du présent article est effectué,
quelle que soit la date d'inscription comme demandeur d'emploi, au lendemain :

- de la date anniversaire correspondant au terme des douze mois suivant la fin du contrat de travail retenue pour
l'ouverture de la période d'indemnisation considérée, lorsqu'à cette date l'allocataire se trouve en situation de
privation involontaire d'emploi ;

- ou de la fin de la période d'emploi lorsqu'à cette date anniversaire l'allocataire exerce une activité située dans le
champ de la présente annexe ou de l'annexe VIII.

Lorsque les conditions de la réadmission ne sont pas satisfaites à la date anniversaire mentionnée ci-dessus, la
situation de l'allocataire est réexaminée en vue de sa réadmission dès la rupture d'un contrat de travail.

d) L'examen en vue d'une réadmission dans les conditions prévues au a et au b du présent article peut, à la
demande de l'allocataire, être effectué avant la date anniversaire.

e) Lorsque l'allocataire relevant de la présente annexe ou de l'annexe VIII ne peut prétendre, à la date anniversaire
mentionnée au c), à l'ouverture d'une nouvelle période d'indemnisation, il peut, à sa demande, solliciter de
l’opérateur France Travail, par écrit, l'examen des conditions suivantes, nécessaires au bénéfice d'une clause de
rattrapage :

- justifier d'au moins cinq années d'affiliation correspondant à 5x507 heures de travail attestées ou d'au moins
cinq ouvertures de droits au titre de la présente annexe ou au titre de l'annexe VIII au cours des dix années
précédant la fin de contrat de travail ayant permis l'ouverture des droits. Les périodes d'affiliation ayant permis
l'ouverture d'une clause de rattrapage ne peuvent être réutilisées pour le bénéfice d'une seconde clause de
rattrapage ;

- justifier d'au moins 338 heures de travail attestées, au sens de l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe
VIII, au cours des douze mois précédant la date anniversaire mentionnée au c).

Si ces conditions sont cumulativement remplies par l'allocataire, son droit au bénéfice d'une telle clause lui est
notifié. Cette notification mentionne notamment les informations suivantes :

- le délai de 30 jours courant à compter de la date d'envoi de la notification, pendant lequel l'allocataire fait
connaître son choix de bénéficier d'une telle clause. A l'issue de ce délai, l'absence de réponse de l'allocataire vaut
renoncement au bénéfice de la clause de rattrapage ;

- le caractère irrévocable de son choix durant la période d'indemnisation ouverte au titre de la clause de
rattrapage ;

- la date de début et de fin de la période d'indemnisation de six mois au titre de laquelle les droits lui sont
ouverts ;

- le montant de l'allocation versée durant cette période et l'application forfaitaire des franchises ;

- les conséquences de l'absence du nombre d'heures d'affiliation minimal fixé à l'article 3 de la présente annexe
ou de l'annexe VIII ainsi que les conséquences du non-respect, au terme de la clause de rattrapage, de la condition
d'affiliation minimale requise au titre d'une autre réglementation.

Suite à l'acceptation du bénéfice de la clause de rattrapage par l'allocataire, une période d'indemnisation
maximale de six mois lui est ouverte.

Au cours de cette période, l'allocation journalière versée correspond à l'allocation journalière déterminée lors de
la précédente ouverture de droits.

La prise en charge au titre de la clause de rattrapage n'est due qu'après application du différé spécifique et du
délai d'attente prévus au §2 de l'article 21 et à l'article 22.
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Les franchises prévues au §1er de l'article 21 sont appliquées, durant cette période, sur la base d'un forfait de
deux jours non indemnisables par mois civil.

Dès que l'allocataire justifie d'un complément d'heures lui permettant d'atteindre le nombre d'heures d'affiliation
minimal fixé à l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe VIII, au titre d'une fin de contrat de travail, et au
plus tard au terme de la période de six mois, la clause de rattrapage cesse de produire ses effets. Les allocations
versées au cours de la période d'exécution de la clause de rattrapage constituent une avance et donnent lieu à
régularisation. Le droit résultant du complément d'heures d'affiliation permettant à l'allocataire d'atteindre le
nombre d'heures d'affiliation minimal fixé à l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe VIII est régularisé dans
les conditions suivantes :

- la date anniversaire, qui ne peut être reportée, excepté dans la deuxième hypothèse prévue au c du §1er de
l'article 9, est fixée, par dérogation, au terme des douze mois suivant la précédente date anniversaire. L'allocation
résultant de l'atteinte du nombre d'heures d'affiliation minimal fixé à l'article 3 de la présente annexe ou de
l'annexe VIII est régularisée en tenant compte :

i) de l'allocation versée et du nombre de jours indemnisés au titre de la clause de rattrapage et,

ii) d'autre part, de l'allocation normalement due sur la période de référence ayant permis d'atteindre le nombre
d'heures d'affiliation minimal fixé à l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe VIII et de la période restant à
courir jusqu'à la date anniversaire applicable. Cette allocation est versée pour la période restant à courir ;

- la régularisation du droit tient compte des franchises appliquées sur la base forfaitaire mentionnée au présent
article qui sont déduites des franchises normalement applicables.

Si l'allocataire ne justifie pas, au plus tard au terme de la période de six mois, soit d'un complément d'heures au
titre d'une nouvelle fin de contrat de travail lui permettant d'atteindre le nombre d'heures d'affiliation minimal
fixé à l'article 3 de la présente annexe ou de l'annexe VIII, soit de la condition d'affiliation minimale requise au titre
d'une autre réglementation, l'indemnisation prend fin.

Lorsque l'allocataire justifie de la condition d'affiliation minimale au titre d'une autre réglementation que celle
prévue par la présente annexe ou par l'annexe VIII, pour des périodes d'emploi accomplies pendant la période
d'exécution de la clause de rattrapage, cette dernière cesse de produire ses effets. Les heures d'affiliation prises
en compte pour le bénéfice de la clause de même que toutes celles ne relevant pas de la présente annexe ou de
l'annexe VIII et réalisées antérieurement au bénéfice de la clause de rattrapage ne peuvent être retenues dans
l'appréciation de la condition d'affiliation au titre d'une autre réglementation et ne peuvent donner lieu à une
ouverture de droit ultérieure au titre de la présente annexe ou de l'annexe VIII. Dans ce cas, les allocations versées
au cours de l'exécution de la clause de rattrapage jusqu'à la fin du contrat de travail permettant l'ouverture de
droits ne donnent lieu à aucune régularisation.

f) La réadmission est prononcée à partir des déclarations effectuées sur les formulaires d'attestation adoptés
par l'Unédic et adressés par l'employeur. Le salarié doit conserver l'exemplaire de l'attestation remis par son
employeur, en application des articles R. 1234-9 à R. 1234-12 du code du travail, pour pouvoir le communiquer, le
cas échéant.

§2 -

a) Le service de l'allocation d'assurance chômage est attribué au salarié privé d'emploi jusqu'à la date anniversaire
de la fin de contrat de travail ayant permis l'ouverture de droits, sous réserve du e) du §1er de l'article 9.

b) Par exception au a), les allocataires âgés d’au moins 64 ans continuent de bénéficier de l'allocation journalière
qu'ils perçoivent jusqu'aux dates limites mentionnées au a du §2 de l'article 25.

Toutefois, l'âge prévu au premier alinéa de ce paragraphe est fixé à :

- 62 ans et 3 mois pour les allocataires nés en 1961 ;

- 62 ans et 6 mois pour les allocataires nés en 1962 ;

- 62 ans et 9 mois pour les allocataires nés en 1963 ;

- 63 ans pour les allocataires nés en 1964 ;

- 63 ans et 3 mois pour les allocataires nés en 1965 ;

- 63 ans et 6 mois pour les allocataires nés en 1966 ;
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- 63 ans et 9 mois pour les allocataires nés en 1967.

Les conditions cumulatives suivantes doivent être satisfaites :

- être en cours d'indemnisation ;

- justifier :

i) de 9 000 heures de travail exercées au titre de la présente annexe ou de l'annexe VIII, dont les jours de congés
payés et dûment attestés par la Caisse des Congés Spectacles, à raison de douze heures par jour de congé payé.

ii) à défaut, si l'intéressé justifie d'au moins 6 000 heures exercées au titre de la présente annexe ou de l'annexe
VIII, le seuil de 9 000 heures peut être atteint en assimilant 365 jours d'affiliation, consécutifs ou non, au régime
d'assurance chômage, à 507 heures de travail au titre de la présente annexe et de l'annexe VIII ;

iii) à défaut, de quinze ans au moins d'appartenance au régime d'assurance chômage, ou de périodes assimilées à
ces emplois ;

Pour la recherche de cette condition d'affiliation, sont assimilées à des périodes d'emploi salarié :

Sans limite de durée :

- les périodes de travail pour le compte d'un employeur mentionné à l'article L. 5424-1 du code du travail ;

- les périodes de travail accomplies en Guadeloupe, à la Réunion, à la Martinique, en Guyane, à Saint-Barthélemy,
à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon avant le 1er septembre 1980 ;

- les périodes en contrat d’emploi pénitentiaire mentionné aux articles L. 412-10 et suivants du code pénitentiaire ;

Dans la limite de cinq ans :

- les périodes d'actions concourant au développement des compétences mentionnées aux articles L. 6313-1 à L.
6313-8 du code du travail ;

- les périodes de majoration de la durée d'assurance vieillesse dans les conditions définies par les articles L. 351-4
à L. 351-6-1 du code de la sécurité sociale ;

- les périodes de congé de présence parentale mentionné à l'article L. 1225-62 du code du travail ou de congé de
proche aidant mentionnées à l'article L. 3142-16 du même code ;

- les périodes d'affiliation obligatoire au titre de l'assurance vieillesse mentionnées à l'article L. 381-1 du code de
la sécurité sociale pour les bénéficiaires du complément familial, de la prestation d'accueil du jeune enfant ou de
la prestation partagée d'éducation de l'enfant, de l'allocation de présence parentale, de l'allocation journalière de
proche aidant ou pour les personnes assumant la charge d'une personne en situation de handicap ;

- les périodes d'affiliation volontaire au titre de l'assurance vieillesse des salariés de nationalité française travaillant
hors du territoire français ou des parents chargés de famille ne relevant pas à titre personnel d'un régime
obligatoire d'assurance vieillesse, prévues aux 1° et 2° de l'article L. 742-1 du code de la sécurité sociale ;

- les périodes pour lesquelles les cotisations à l'assurance vieillesse ont été rachetées en application de la loi n°
65-555 du 10 juillet 1965 accordant aux Français exerçant ou ayant exercé à l'étranger une activité professionnelle
salariée ou non-salariée la faculté d'accession au régime de l'assurance volontaire vieillesse, pour des activités
exercées hors métropole par des salariés expatriés autorisés par ailleurs à souscrire une assurance volontaire ;

- justifier de 100 trimestres validés par l'assurance vieillesse au sens des articles
L. 351-1 à L. 351-5 du code de la sécurité sociale.

Article 9 bis

Réservé.

Article 10

Réservé.



Annexe X du 15 novembre 2024

Page 10 sur 31

Chapitre 4 : Détermination de l'allocation journalière

Section 1 : Salaire de référence

Article 11

§ 1er -

Le salaire de référence pris en considération pour déterminer l'allocation journalière est établi, sous réserve
de l'article 12, à partir des rémunérations entrant dans l'assiette des contributions, afférentes à la période de
référence retenue pour l'ouverture de droits ou la dernière réadmission, dès lors qu'elles n'ont pas servi pour un
précédent calcul.

§ 2 -

Lorsque sont retenues dans l'affiliation des périodes de congé maternité, des périodes de congés accordées à la
mère ou au père adoptif ou des périodes d'arrêt maladie au titre d'une affection de longue durée en application
du §3 de l'article 3, le salaire de référence pris en considération pour déterminer l'allocation journalière
correspond au salaire annuel de référence calculé comme suit :

Salaire annuel de référence = [salaire de référence / (jours calendaires de la période de référence - nombre de
jours correspondant à la période de congé maternité, d'adoption ou d'arrêt maladie au titre d'une affection de
longue durée)] x jours calendaires de la période de référence.

§ 3 -

Le salaire de référence ainsi déterminé ne peut dépasser la somme des salaires mensuels plafonnés
conformément au deuxième alinéa du §1er de l'article 49 et compris dans la période de référence, les mois
incomplets étant comptés au prorata.

Article 12

§ 1er -

Sont prises en compte dans le salaire de référence les rémunérations qui, bien que perçues en dehors de l'une des
périodes mentionnées à l'article 11, sont néanmoins afférentes à cette période.

Sont exclues, en tout ou partie dudit salaire, les rémunérations perçues pendant ladite période, mais qui n'y sont
pas afférentes.

En conséquence, les indemnités de 13ème mois, les primes de bilan, les gratifications perçues au cours de cette
période ne sont retenues que pour la fraction afférente à ladite période.

Les salaires, gratifications, primes, dont le paiement est subordonné à l'accomplissement d'une tâche particulière
ou à la présence du salarié à une date déterminée, sont considérés comme des avantages dont la périodicité est
annuelle.

§ 2 -

Sont exclues les indemnités de licenciement, de départ, les indemnités spécifiques de rupture conventionnelle
ou de rupture d'un commun accord dans le cadre d'un accord collectif, les indemnités compensatrices de congés
payés, les indemnités compensatrices de préavis ou de non-concurrence, toutes sommes dont l'attribution trouve
sa seule origine dans la rupture du contrat de travail, dont les indemnités compensatrices de compte-épargne
temps, les indemnités transactionnelles, ou l'arrivée du terme de celui-ci, les subventions ou remises de dettes qui
sont consenties par l'employeur dans le cadre d'une opération d'accession à la propriété de logement.

Sont également exclues les rémunérations correspondant aux heures de travail effectuées au-delà des limites
prévues à l'article L. 3121-21 du code du travail, proratisées en cas de mois en partie compris dans les périodes
de référence mentionnées au §1er de l'article 3 et au §1er de l'article 9. Il en est de même des rémunérations
correspondant aux cachets effectués au-delà de 28 par mois.

D'une manière générale, sont exclues toutes sommes qui ne trouvent pas leur contrepartie dans l'exécution
normale du contrat de travail.
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§ 3 -

Le revenu de remplacement est calculé sur la base des rémunérations déclarées par l'employeur à l'issue du
contrat de travail et, le cas échéant, des rémunérations mentionnées dans les déclarations rectificatives.

Toutefois, si dans la période de référence sont comprises des périodes de maladie, de maternité, de paternité
d'adoption ou des périodes pendant lesquelles le salarié a été indemnisé au titre de l'activité partielle mentionnée
à l'article L. 5122-1 du code du travail les rémunérations correspondant à ces périodes ne sont pas prises en
compte dans le salaire de référence, sous réserve de l'application du §2 de l'article 11

§ 4 -

Seules sont prises en compte dans le salaire de référence les majorations de rémunération constatées pendant
les périodes de préavis et de délai de prévenance résultant, dans leur principe et leur montant, de dispositions
législatives ou règlementaires, ainsi que les majorations de rémunération qui relèvent d'une convention ou d'un
accord collectifs, d'une décision unilatérale de revalorisation générale des salaires pratiqués dans l'entreprise
ou l'établissement pendant la période de référence, de la transformation d'un contrat de travail à temps partiel
en contrat de travail à temps plein ou de tout autre accroissement du temps de travail, d'un changement
d'employeur, d'une promotion ou de l'attribution de nouvelles responsabilités effectivement exercées.

Section 2 : Salaire journalier de référence

Article 13

Réservé.

Section 3 : Allocation journalière

Article 14

L'allocation journalière servie est constituée de la somme résultant de la formule suivante, où "AJ" correspond à
l'allocation journalière, "SR" correspond au salaire de référence, "SAR" correspond au salaire annuel de référence
et "NHT" correspond au nombre d'heures travaillées et où le montant de l'allocation journalière minimale est fixé
à 31,96 euros :

L'allocation journalière servie en application des articles 3 et suivants est constituée de la somme résultant de la
formule suivante :

AJ = A + B + C

A = [AJ minimale x (0,36 x SR ou SAR (jusqu'à 13 700 €) + 0,05 x SR ou SAR (au-delà de 13 700 €)] : 5 000

B = [AJ minimale x (0,26 x NHT (jusqu'à 690 heures) + 0,08 x NHT (au-delà de 690 heures)] : 507

C = AJ minimale x 0,70

En cas d'application du b du §1er de l'article 9 de la présente annexe, les paramètres fixes compris aux diviseurs de
la branche "A" et "B" de la formule de calcul sont adaptés comme suit :

- le diviseur de la branche "A" est égal au nombre d'heures exigé sur la période de référence multiplié par le SMIC
horaire ;

- le diviseur de la branche "B" est égal au nombre d'heures exigées sur la période de référence.

Le montant de l'allocation journalière ainsi déterminé ne peut être inférieur à 44 euros, sous réserve de l'alinéa 2
de l'article 16, du §2 de l'article 18 et de l'article 19.

Article 15

Réservé.

Article 16

L'allocation journalière déterminée en application de l'article 14 est limitée à 34,4 % de 1/365ème du plafond
annuel des contributions à l'assurance chômage.
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Article 17

L'allocation journalière versée pendant une période de formation mentionnée au b) de l'article 4 ne peut être
inférieure à 22,88 euros.

Le montant mentionné à l'alinéa précédent est revalorisé dans les conditions prévues à l'article 20.

Article 17 bis

Réservé.

Article 18

§ 1er -

Le montant de l'allocation servie aux allocataires âgés de 50 ans et plus pouvant prétendre à un avantage de
vieillesse, ou à un autre revenu de remplacement à caractère viager, y compris ceux acquis à l'étranger, est égal à
la différence entre le montant de l'allocation d'aide au retour à l'emploi et une somme calculée en fonction d'un
pourcentage de l'avantage de vieillesse ou du revenu de remplacement, selon l'âge de l'intéressé.

Le pourcentage de l'avantage vieillesse ou du revenu de remplacement mentionné à l'alinéa précédent est égal à :

- 25% pour les allocataires de 50 à 55 ans ;

- 50% pour les allocataires de 55 à 60 ans ;

- 75% pour les allocataires de 60 ans et plus.

Sont déduits de l'allocation tous les avantages de vieillesse ainsi que les autres avantages directs à caractère viager,
liquidés ou liquidables, dont l'acquisition est rendue obligatoire dans l'entreprise.

Toutefois, le montant versé ne peut être inférieur au montant de l'allocation prévue au dernier alinéa de l'article
14 dernier alinéa, dans les limites fixées à l'article 16.

Par dérogation aux dispositions du présent paragraphe, les salariés privés d'emploi qui bénéficient d'une pension
militaire et dont l'âge est inférieur à l'âge prévu au 1° de l'article L. 5421-4 du code du travail peuvent percevoir
l'allocation d'assurance chômage sans réduction.

§ 2 -

Le montant de l'allocation servie aux allocataires bénéficiant d'une pension d'invalidité de 2ème ou de 3ème
catégorie, au sens de l'article L. 341-4 du code la sécurité sociale ou au sens de toute autre disposition prévue
par les régimes spéciaux ou autonomes de sécurité sociale, ou d'une pension d'invalidité acquise à l'étranger,
est cumulable avec la pension d'invalidité de 2ème ou 3ème catégorie dans les conditions prévues par l'article R.
341-17 du code de la sécurité sociale, dès lors que les revenus perçus au titre de l'exécution effective de l'activité
professionnelle prise en compte pour l'ouverture des droits ou l'indemnité d'activité partielle perçue au cours de
cette activité professionnelle ont été cumulés avec la pension. Les indemnités journalières de la sécurité sociale
perçues au cours des périodes de suspension du contrat de travail ne constituent pas un revenu permettant de
constater ce cumul.

A défaut, l'allocation servie aux allocataires bénéficiant d'une telle pension est égale à la différence entre le
montant de l'allocation d'assurance chômage et celui de la pension d'invalidité.

Article 19

Une participation de 0,93 % assise sur le salaire journalier moyen est retenue sur l'allocation déterminée en
application des articles 14 à 18.

Le salaire journalier moyen est égal au quotient du salaire de référence, tel qu'il est fixé à l'article 11, ou du salaire
annuel de référence prévu au §2 de l'article 11, par le nombre de jours de travail déterminé en fonction des heures
de travail à raison de dix heures par jour. En cas de prise en compte d'un salaire annuel de référence, le nombre
d'heures fixé au dénominateur tient compte des périodes assimilées à raison de cinq heures par jour.

Le prélèvement de cette participation ne peut avoir pour effet de déterminer une allocation journalière inférieure
à l'allocation journalière minimale mentionnée à l'article 14.

Le produit de cette participation est affecté au financement des retraites complémentaires des allocataires du
régime d'assurance chômage.
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Section 4 : Revalorisation

Article 20

Le salaire de référence des allocataires intégralement constitué par des rémunérations anciennes d'au moins six
mois est revalorisé une fois par an par décision du conseil d'administration de l'Unédic.

Le salaire de référence ainsi revalorisé ne peut excéder quatre fois le plafond du régime d'assurance vieillesse
de la sécurité sociale mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale, en vigueur à la date de la
revalorisation.

Il est également procédé, dans les conditions prévues au premier alinéa, à la revalorisation de toutes les
allocations ou parties d'allocations d'un montant fixe.

Ces revalorisations prennent effet le 1er juillet de chaque année.

Chapitre 5 : Paiement

Section 1 : Franchises et différé d'indemnisation

Article 21

§ 1er - La prise en charge n'est due qu'à l'expiration d'une franchise comprenant :

a) une franchise dite "de congés payés", déterminée à partir du nombre de jours de congés payés acquis au cours
de la période de référence mentionnée au §1er de l'article 3 ou au §1er de l'article 9 de la présente annexe, à
raison de 2,5 jours de congés par période de 24 jours travaillés, dans la limite de 30 jours ;

b) une franchise déterminée en fonction du montant des salaires perçus au cours de la période de référence
retenue pour l'ouverture de droits ou la dernière réadmission, du salaire journalier moyen tel que défini à l'article
19 et de la valeur du salaire journalier minimum interprofessionnel de croissance au dernier jour de la période de
référence déterminé sur la base de 35 heures par semaine, diminuée de 27 jours selon la formule suivante :

[Salaire de la période de référence ÷ SMIC mensuel] x [Salaire journalier moyen ÷ 3 x SMIC journalier] - 27 jours

§ 2 - La prise en charge est reportée à l'expiration d'un différé spécifique en cas de prise en charge consécutive
à une cessation de contrat de travail ayant donné lieu au versement d'indemnités ou de toute autre somme
inhérente à cette rupture, quelle que soit leur nature, dès lors que leur montant ou leurs modalités de calcul ne
résultent pas directement de l'application d'une disposition législative.

Ce différé spécifique correspond à un nombre de jours égal au nombre entier obtenu en divisant le montant total
de ces indemnités et sommes versées à l'occasion de la fin du contrat de travail, diminué du montant éventuel de
celles-ci résultant directement de l'application d'une disposition législative, par le salaire journalier moyen tel que
défini à l'article 19.

Il n'est pas tenu compte, pour le calcul de ce différé, des autres indemnités et sommes inhérentes à cette rupture
dès lors qu'elles sont allouées par le juge.

Ce différé spécifique est limité à 75 jours.

Si tout ou partie de ces sommes est versé postérieurement à la fin du contrat de travail ayant ouvert des droits, le
bénéficiaire et l'employeur sont dans l'obligation d'en faire la déclaration. Les allocations qui, de ce fait, n'auraient
pas dû être perçues par l'intéressé doivent être remboursées.

Section 2 : Délai d'attente

Article 22

La prise en charge est reportée au terme d'un délai d'attente de sept jours.

Le délai d'attente s'applique à chaque ouverture de droits ou réadmission, dès lors qu'il n'excède pas sept jours sur
une même période de douze mois.
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Section 3 : Point de départ du versement et modalités d'application des franchises et du différé
d'indemnisation

Article 23

§ 1er -

Les franchises et différés d'indemnisation déterminés en application de l'article 21 courent à compter du
lendemain de la fin de contrat de travail.

En cas de réadmission ou du bénéfice de la clause de rattrapage dans les conditions prévues à au §1er de l'article
9, les délais de franchise et le différé mentionnés à l'article 21 commencent à courir, au plus tôt :

- au lendemain de la date anniversaire, lorsqu'à cette date l'allocataire se trouve en situation de privation
d'emploi ;

- ou au lendemain de la fin de contrat de travail, lorsque l'allocataire exerce une activité à la date anniversaire.

Le délai d'attente prévu à l'article 22 court à compter du terme du différé mentionné au §3 de l'article 21 si
les conditions d'attribution des allocations prévues aux articles 3 et 4 sont remplies à cette date. A défaut, le
délai d'attente court à partir du jour où les conditions des articles 3 et 4 sont satisfaites et après application des
dispositions de l'article 30.

L'application des dispositions des articles 21 et 22 s'effectue dans l'ordre suivant : différé d'indemnisation, délai
d'attente, franchise de congés payés, franchise.

§ 2 -

La franchise prévue au a du §1er de l'article 21 s'applique à raison de :

- deux jours par mois, lorsque le nombre de jours de congés acquis est inférieur à 24 jours ;

- ou de trois jours par mois, lorsque le nombre de jours de congés acquis est supérieur à 24 jours, jusqu'à
épuisement du nombre de jours de congés payés ainsi déterminé.

Le délai de franchise prévu au b du §1er de l'article 21 est réparti sur les huit premiers mois de la période
d'indemnisation en fonction du nombre de jours déterminé. Lorsqu'à l'expiration de ces huit mois, la franchise
n'est pas épuisée, elle est reportée sur les mois suivants.

Seuls les jours indemnisables au titre de l'allocation d'assurance chômage servent à la computation des franchises
prévues au §1er de l'article 21.

Lorsque les franchises déterminées conformément aux modalités du §1er de l'article 21 n'ont pu être
intégralement appliquées au terme de la période d'indemnisation, il est procédé à une récupération des
allocations versées à tort, sur la base du montant de l'allocation journalière déterminée à l'ouverture de droits ou
de la réadmission.

Section 4 : Périodicité

Article 24

§ 1er -

Les prestations sont payées mensuellement à terme échu pour tous les jours ouvrables ou non au regard de la
déclaration de situation mensuelle adressée par l'allocataire.

Conformément à l'article 30, tout allocataire qui fait état d'une ou plusieurs périodes d'emploi, salariées ou non
salariées, relevant ou non de la présente annexe ou de l'annexe VIII, au cours d'un mois civil, peut bénéficier
du cumul de ses rémunérations et de ses allocations, à la condition qu'il justifie des rémunérations qu'il perçoit
dans sa déclaration de situation mensuelle. La ou les attestations correspondantes doivent être adressées par
l'employeur au centre de recouvrement national mentionné au §1er de l'article 47.

En l'absence de l'attestation émanant de l'employeur, un paiement provisoire des allocations est effectué sur la
base de la déclaration de situation mensuelle et il est procédé à une régularisation du paiement ultérieurement.
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§ 2 -

Les allocataires peuvent demander des avances sur prestations et des acomptes.

Les acomptes sur prestations correspondent à des paiements partiels à valoir sur le montant d'une somme
qui sera due à échéance normale. En cours de mois, l'allocataire peut demander à bénéficier d'un acompte
correspondant au nombre de jours indemnisables plafonné au nombre de jours de ce mois échus à la date de la
demande, multiplié par le montant journalier de l'allocation servie à l'intéressé.

Les avances sur prestations correspondent au paiement, au terme d'un calcul provisoire, à l'allocataire qui exerce
une activité professionnelle mentionnée à l'article 30, d'un montant déterminé préalablement à la transmission
par l'allocataire du justificatif de sa rémunération perçue dans le cadre de l'exercice d'une activité professionnelle
mentionnée à l'article 30.

Ce montant est calculé selon les modalités prévues à l'article 30, en fonction du nombre de jours indemnisables
affecté d'un coefficient, des rémunérations déclarées par l'allocataire selon les modalités fixées au §1er et du
montant journalier net de l'allocation servie à l'intéressé.

Le coefficient mentionné au précédent alinéa, qui ne peut être inférieur à 0,8, est fixé par décision du conseil
d'administration de l'Unédic.

Section 5 : Cessation du paiement

Article 25

§ 1er -

L'allocation d'aide au retour à l'emploi n'est pas due lorsque l'allocataire :

a) retrouve une activité professionnelle salariée ou non, exercée en France ou à l'étranger, sous réserve de
l'application des dispositions de l'article 30 ;

b) bénéficie de l'aide prévue à l'article 35 ;

c) est pris ou est susceptible d'être pris en charge par la sécurité sociale au titre des prestations en espèces ;

d) est admis au bénéfice de la prestation partagée d'éducation de l'enfant dans le cadre de la prestation d'accueil
du jeune enfant ;

e) est admis au bénéfice de l'allocation de présence parentale mentionnée à l'article L. 544-1 du code de la
sécurité sociale ou de l'allocation journalière de proche aidant mentionnée à l'article L. 168-8 du même code ;

f) a conclu un contrat de service civique conformément aux dispositions de l'article L. 120-11 du code du service
national.

§ 2 - L'allocation d'aide au retour à l'emploi n'est plus due lorsque l'allocataire cesse :

a) de remplir la condition prévue au c de l'article 4 de la présente annexe. Le terme du versement de l'allocation
correspond alors à la veille du jour à compter duquel prend effet le versement de la pension de retraite.

b) de résider sur le territoire relevant du champ d'application du régime d'assurance chômage mentionné à
l'article 5 de la convention à laquelle est annexée la présente annexe.

Sans faire échec aux dispositions des articles 4 f) du présent règlement, R. 5411-8 et R. 5411-10 du code du travail,
l’allocataire est réputé résider sur le territoire relevant du champ d’application du régime d’assurance chômage
lorsqu’il justifie y être effectivement présent plus de 6 mois au cours de l’année de versement de l’allocation.
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Section 6 : Conditions de reprise du paiement

Article 26

§ 1er - Le salarié privé d'emploi qui a cessé de bénéficier du service des allocations alors que la période
d'indemnisation précédemment ouverte n'était pas épuisée, bénéficie d'une reprise de ses droits, c'est-à-dire du
versement du reliquat de cette période d'indemnisation dès lors que :

a) le temps écoulé depuis la date d'admission à la période d'indemnisation considérée n'est pas supérieur à la
durée de cette période augmentée de trois ans de date à date ;

Le délai de 3 ans est allongé :

- des journées d'interruption de travail ayant donné lieu au service des prestations en espèces de l'assurance
maladie, des indemnités journalières de repos de l'assurance maternité au titre des assurances sociales, des
indemnités journalières au titre d'un congé de paternité, des indemnités journalières au titre d'un accident de
travail ou d’une maladie professionnelle ;

- des périodes de formation visées au b) de l’article 4 du présent règlement général ;

- de la période pendant laquelle la personne a repris un emploi sous contrat à durée déterminée ;

- de la durée d’un contrat de service civique dans les conditions fixées par l’article L. 120-11 du code du service
national ;

- de la durée de versement de la prestation partagée d’éducation de l’enfant dans le cadre de la prestation
d’accueil du jeune enfant dans les conditions fixées par l’article L. 532-2 du code de la sécurité sociale ;

- de la durée de versement de l’allocation journalière de présence parentale dans les conditions fixées par l’article
L. 544-8 du code de la sécurité sociale.

b) il n'a pas renoncé volontairement à la dernière activité professionnelle salariée éventuellement exercée,
sauf dans l'hypothèse mentionnée au §2 de l'article. Cette condition n'est toutefois pas opposable aux salariés
privés d'emploi qui peuvent recevoir le reliquat d'une période d'indemnisation leur donnant droit au service des
allocations jusqu'à l'âge où ils ont droit à la retraite et au plus tard jusqu'à l'âge prévu au 2° de l'article L. 5421-4 du
code du travail.

Le salarié privé d'emploi postérieurement à la création ou reprise de l'entreprise ayant ouvert le droit à l'aide
prévue à l'article 35, peut bénéficier dans les conditions prévues au présent article d'une reprise de son reliquat
de droit déterminé après l'imputation prévue à l'article 35. La reprise du paiement de ce reliquat peut intervenir
au plus tôt après le second versement de l'aide et à l'expiration d'un délai correspondant au nombre de jours
indemnisés au titre de ce versement, le délai courant à compter de la date dudit versement.

§ 2 -

Lorsqu'il a été pris en charge au titre d'une réglementation autre que celles de la présente annexe ou de l'annexe
VIII et que la période d'indemnisation précédemment ouverte n'est pas épuisée, le salarié privé d'emploi qui a
cessé de bénéficier du service des allocations peut, à sa demande, opter pour l'ouverture de droits à laquelle il
aurait été procédé dans les conditions et modalités fixées par les dispositions de la présente annexe ou de l'annexe
VIII en l'absence de reliquat de droits, si les deux conditions suivantes sont réunies :

- il totalise des périodes d'affiliation dans les conditions définies par l'article 3 de la présente annexe ou de
l'annexe VIII, d'une durée d'au moins 507 heures ;

- soit le montant de l'allocation journalière du reliquat est inférieur ou égal à 20 euros, soit le montant global
du droit déterminé conformément aux articles 14, 16, 17 et 18 de la présente annexe ou de l'annexe VIII, qui
aurait été servi en l'absence de reliquat, est supérieur d'au moins 30 % au montant global du reliquat, déterminé
conformément aux articles 14 à 19 du règlement général d'assurance chômage.

L'option peut être exercée à l'occasion d'une reprise de droits consécutive à une fin de contrat de travail qui n'a
pas déjà donné lieu à cette possibilité.

La décision d'exercer l'option prévue au premier alinéa est irrévocable.

En cas d'exercice de l'option, le reliquat de droits issu de l'ouverture de droits précédente est déchu. La prise en
charge prend effet à compter de la demande de l'allocataire.
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L'allocataire qui réunit les conditions requises pour exercer l'option prévue au premier alinéa est informé du
caractère irrévocable de cette option ainsi que de la perte du reliquat de droits qui en résulte, des caractéristiques
de chacun des deux droits, notamment la durée et le montant de l'allocation journalière servie et des
conséquences de l'option sur le rechargement des droits.

L'option peut être exercée dans un délai de 21 jours à compter de la date de la notification de l'information
mentionnée ci-dessus.

La décision de l'allocataire doit être formalisée par écrit.

Section 7 : Prestations indues

Article 27

§ 1er -

Les personnes qui ont indûment perçu des allocations ou des aides prévues par la présente annexe doivent les
rembourser. Ce remboursement est réalisé sans préjudice des sanctions pénales résultant de l'application de la
législation en vigueur, pour celles d'entre elles ayant fait sciemment des déclarations inexactes ou présenté des
attestations mensongères en vue d'obtenir le bénéfice de ces allocations ou aides.

§ 2 -

Dès sa constatation, l'indu est notifié à l'allocataire par courrier. Cette notification comporte, pour chaque
versement indu, le motif, la nature et le montant des sommes réclamées, la date du versement indu, les voies de
recours ainsi que le délai de deux mois fixé pour la contestation de l'indu prévue à l'article R. 5426-19 du code du
travail.

Comme le prévoit l'article L. 5426-8-1 du code du travail, en l'absence de contestation du caractère indu par
l'allocataire dans le délai imparti, il est procédé à la retenue d'une fraction sur les allocations à payer, sans que
cette retenue ne puisse excéder la partie saisissable des allocations.

Comme le prévoit l'article L. 5426-8-2 du code du travail, en l'absence de remboursement, et après mise en
demeure, une contrainte est délivrée pour la récupération de l'indu qui, à défaut d'opposition de l'allocataire dans
un délai de quinze jours devant la juridiction compétente, comporte tous les effets d'un jugement.

§ 3 - La demande de remise de dette comme celle d'un remboursement échelonné, sont examinées dans les
conditions prévues au §4 de l'article 46 bis.

§ 4 - Comme le prévoit l'article L. 5422-5 du code du travail, l'action en répétition des sommes indûment versées
se prescrit, sauf cas de fraude ou de fausse déclaration, par trois ans et, en cas de fraude ou de fausse déclaration,
par dix ans à compter du jour du versement de ces sommes. La prescription de l'action éteint la créance.

Titre II : MESURES FAVORISANT LE RETOUR À L'EMPLOI
ET LA SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS

Chapitre 1 : Les droits rechargeables

Article 28

Réservé.

Article 29

Réservé.
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Chapitre 2 : Les droits des allocataires exerçant une activité professionnelle

Article 30

En cas d'exercice d'une activité professionnelle, le nombre de jours de travail au cours du mois civil est déterminé
en fonction du nombre d'heures de travail effectuées à raison de dix heures par jour et le nombre de jours de
privation involontaire d'emploi indemnisables au cours d'un mois civil est égal à la différence entre le nombre de
jours calendaires du mois et le nombre de jours de travail affecté du coefficient 1,3.

Les rémunérations issues de la ou des activités professionnelles, pour un mois civil donné, sont cumulables avec
les allocations journalières à servir au titre du nombre de jours indemnisables déterminé à l'alinéa précédent au
cours du même mois, dans la limite de 1,18 fois le plafond mensuel de la sécurité sociale mentionné à l'article L.
241-3 du code de la sécurité sociale.

Lorsque la somme des rémunérations issues de la ou des activités professionnelles et des allocations chômage
à verser au titre du nombre de jours indemnisables déterminé, excède le plafond de cumul mensuel mentionné
à l'alinéa ci-dessus, l'allocataire est indemnisé de la différence entre le plafond de cumul et la somme des
rémunérations perçues pour le mois civil considéré.

En cas d'application de ce plafond, le nombre de jours indemnisables, arrondi à l'entier supérieur, correspond
au quotient de la différence mentionnée à l'alinéa ci-dessus par le montant de l'allocation journalière défini en
application des articles 14 à 18.

En cas d'exercice d'une activité au moins égale à 27 jours de travail par mois calendaire, déterminés en fonction du
nombre d'heures de travail effectuées à raison de dix heures par jour, aucune indemnisation n'est servie.

Article 31

Réservé.

Article 32

Réservé.

Article 33

Réservé.

Article 34

Réservé.

Chapitre 3 : Aide à la reprise ou à la création d'entreprise

Article 35

§ 1er - Une aide à la reprise ou à la création d'entreprise est attribuée, à sa demande, à l'allocataire repreneur ou
créateur d'entreprise, qui justifie de l'obtention de l'exonération mentionnée à l'article L. 131-6-4 du code de la
sécurité sociale.

En Guadeloupe, à la Réunion, à la Martinique, en Guyane, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-
et-Miquelon, les allocataires bénéficiant de l'exonération de cotisations et de contributions prévue par l'article L.
756-5 du code de la sécurité sociale, pour une période de 24 mois, sont dispensés de justifier de l'obtention de
l'exonération mentionnée au premier alinéa.

Cette aide ne peut être attribuée en cas de création ou de reprise d'une entreprise à l'étranger.

Cette aide ne peut être servie simultanément au cumul d'une allocation d'aide au retour à l'emploi avec une
rémunération mentionnée à l'article 30. Elle ne peut être sollicitée au cours de la clause de rattrapage prévue au e
du §1er de l'article 9.

Le montant de l'aide est égal à 45% du montant de l'allocation d'aide au retour à l'emploi à verser, déduction faite
des franchises entre le jour de la création ou de la reprise d'entreprise et la date anniversaire.

L'aide donne lieu à deux versements égaux :
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- le premier versement de l'aide intervient au plus tôt à la date à laquelle l'intéressé réunit l'ensemble des
conditions d'attribution de l'aide, sous réserve qu'il cesse d'être inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi, après
expiration, le cas échéant, du différé spécifique prévu au §2 de l'article 21 ainsi que du délai d'attente prévu à
l'article 22 ;

- le second versement de l'aide intervient six mois après la date du premier paiement à condition que l'intéressé
justifie la poursuite de l’activité professionnelle dans le cadre de la création ou de la reprise d'entreprise au titre de
laquelle l'aide lui a été accordée et ne pas être titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée.

§ 2 -

Si l'intéressé sollicite à nouveau le bénéfice de l'allocation d'aide au retour à l'emploi avant la date anniversaire de
la période considérée, l'indemnisation est reprise, déduction faite du montant que représente l'aide à la reprise ou
à la création d'entreprise versée.

En tout état de cause, l'indemnisation ne peut être reprise postérieurement à la date anniversaire au titre de la
période d'indemnisation considérée.

Titre III : AUTRES INTERVENTIONS

Chapitre 1 : Allocation décès

Article 36

En cas de décès d'un allocataire en cours d'indemnisation ou au cours d'une période de différé d'indemnisation
ou de délai d'attente, il est versé à son ou ses ayants droit une somme égale à 120 fois le montant journalier de
l'allocation déterminé en application des articles 14 à 19 dont bénéficiait ou aurait bénéficié le défunt.

L’allocation visée au premier alinéa est versée par ordre de préférence au conjoint ou au partenaire d’un pacte
civil de solidarité, puis, sous réserve qu’ils étaient, au jour du décès, à la charge effective, totale et permanente du
défunt, aux enfants, puis aux ascendants.

Si aucune priorité n'est invoquée dans un délai de 30 jours à compter du décès de l’allocataire, l’allocation
décès est attribuée au bénéficiaire qui en remplit les conditions et en fait la demande ; en cas de pluralité de
bénéficiaires demandeurs d’un même rang, l’allocation est répartie entre eux. Au-delà de ce délai, il est procédé à
un versement libératoire au profit du premier demandeur.

Lorsque l’allocation décès est versée au conjoint ou au partenaire lié par PACS, cette somme est majorée de 45
fois le montant de ladite allocation journalière pour chaque enfant à charge au sens de la législation de la sécurité
sociale.

Par dérogation au premier alinéa du présent article, le décès de l’allocataire intervenant au cours de la période de
suspension de l’allocation d’aide au retour à l’emploi, prévue à l’article 25 §1er c) de la présente annexe, ne fait pas
obstacle au versement de l’allocation décès.

Chapitre 2 : Aide pour congés non payés

Article 37

Le salarié qui a bénéficié de l'allocation d'assurance chômage ou de l'allocation de solidarité spécifique pendant la
période de référence des congés payés ou pendant la période qui lui fait suite immédiatement, et dont l'entreprise
ferme pour congés payés, peut obtenir une aide pour congés non payés.

Le montant de l'aide est déterminé en tenant compte du nombre de jours de fermeture de l'entreprise et des
droits à congés payés éventuellement acquis au titre de l'emploi en cours.



Annexe X du 15 novembre 2024

Page 20 sur 31

Chapitre 3 : Aide à l'allocataire arrivant au terme de ses droits

Article 38

L'allocataire dont les droits arrivent à terme au titre de l'assurance chômage et qui ne bénéficie pas d'une
allocation du régime de solidarité pour un motif autre que la condition de ressources bénéficie d’office d'une aide
forfaitaire.

Le montant de l'aide est égal à 27 fois la partie fixe de l'allocation mentionnée à l'article 14.

Titre IV : L'ACTION EN PAIEMENT

Article 39

Le versement des allocations est subordonné au dépôt d'une demande d'allocations par télé- procédure sur le site
internet pole-emploi.fr.

A défaut de parvenir lui-même à déposer cette demande, le salarié privé d'emploi peut procéder à cette demande
dans les services de l’opérateur France Travail, également par télé-procédure, et bénéficier le cas échéant de
l'assistance du personnel de l’opérateur France Travail.

Pour que cette demande soit recevable, le salarié privé d'emploi doit disposer d'un numéro d'inscription au
répertoire national d'identification des personnes physiques.

Lors du dépôt de sa demande, le demandeur d'emploi atteste de l'exactitude et de la complétude des données
portées dans la demande d'allocations. Il atteste également de l'exactitude et de la complétude de ses
déclarations lors de l'actualisation mensuelle.

Toute demande incomplète conduit à une demande de pièces complémentaires.

Les informations nominatives contenues dans la demande d'allocations sont enregistrées dans un répertoire
national des allocataires, dans le but de rechercher les cas de multiples dépôts de demandes d'allocations par une
même personne pour la même période de chômage.

L’opérateur France Travail est en droit d'exiger du ou des employeurs ou, le cas échéant, du demandeur d'emploi,
la production de tous documents, notamment des contrats de travail et des bulletins de paye ainsi que de tous
éléments susceptibles de justifier que l'activité en cause relève du champ d'application de la présente annexe.

Afin d'assurer la continuité du service des allocations, un courrier comportant les données disponibles et utiles à la
détermination de la réadmission est adressé au demandeur d'emploi, 30 jours au moins avant la date anniversaire.

Article 40

Réservé.

Article 41

Réservé.

Article 42

Réservé.

Article 43

Réservé.
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Titre V : LES PRESCRIPTIONS

Section 1 : Prescription de la demande de paiement

Article 44

§ 1er -

Le délai de prescription de la demande en paiement des allocations est de deux ans suivant la date d'inscription
comme demandeur d'emploi.

§ 2 -

Le délai de prescription de la demande en paiement des créances mentionnées aux articles 35 à 37 est de deux
ans suivant le fait générateur de la créance.

Section 2 : Prescription de l'action en paiement

Article 45

L'action en paiement des allocations ou des autres créances mentionnées à l'article 44, qui doit être
obligatoirement précédée du dépôt de la demande mentionnée à cet article, se prescrit par deux ans à compter de
la date de notification de la décision.

Titre VI : LES INSTANCES PARITAIRES

Article 46

Les instances paritaires mentionnées à l'article L. 5312-10 du code du travail sont compétentes pour examiner, sur
saisine des intéressés, les catégories de cas énumérés à l'article 46 bis.

Article 46 bis

Les catégories de cas mentionnées à l'article 46 sont celles mentionnées aux §1er à §6.

Dans plusieurs situations, la réponse à donner à une demande d'allocations suppose au préalable un examen des
circonstances de l'espèce.

Une fois l'admission au bénéfice des allocations ou la reprise des droits décidée, lesdites allocations sont calculées
et versées suivant les règles du droit commun.

§ 1er -

Cas de départ volontaire d'un emploi précédemment occupé

Une ouverture de droit aux allocations, une réadmission ou une reprise des droits peut être accordée au salarié
qui a quitté volontairement son emploi et dont l'état de chômage se prolonge contre sa volonté, sous réserve que
les conditions cumulatives suivantes soient réunies :

a) l'intéressé doit avoir quitté l'emploi au titre duquel les allocations lui ont été refusées depuis au moins 121 jours
ou, lorsqu'il s'agit d'une demande de réadmission prévue au c du §1er de l'article 9, avoir épuisé ses droits depuis
au moins 121 jours ;

b) il doit remplir toutes les conditions auxquelles le règlement d'assurance chômage subordonne l'ouverture d'une
période d'indemnisation, à l'exception de celle prévue au e) de l' article 4 ;

c) il doit apporter des éléments attestant de ses recherches actives d'emploi, ainsi que ses éventuelles reprises
d'emploi de courte durée et ses démarches pour entreprendre des actions de formation.

Le point de départ du versement des allocations ou de la reprise des droits ainsi accordée est fixé au 122ème jour
suivant :
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- la fin de contrat de travail au titre de laquelle les allocations ont été refusées en application du e) de l'article 4. Il
ne peut être antérieur à la date de l'inscription comme demandeur d'emploi ou, le cas échéant, de l'actualisation
précédant la demande d'allocations ;

- la date d'épuisement des droits lorsqu'il s'agit d'une demande réadmission prévue au c du §1er de l'article 9.

Le délai de 121 jours est allongé des périodes indemnisées au titre des indemnités journalières de sécurité sociale
d'une durée au moins égale à 21 jours consécutifs.

Le point de départ du versement des allocations ou de la reprise des droits est décalé du nombre de jours
correspondant. Il ne peut être antérieur à la date de l'inscription comme demandeur d'emploi ou, le cas échéant,
au premier jour du mois au cours duquel la demande a été déposée.

L'examen de cette situation est effectué à la demande de l'intéressé.

§ 2 -

Appréciation de certaines conditions d'ouverture des droits

Il appartient à l'instance paritaire mentionnée à l'article L. 5312-10 du code du travail de se prononcer sur les
droits des intéressés dans les cas où, à l'occasion de l'instruction d'un dossier, une des questions suivantes se
pose :

a) absence d'attestation de l'employeur pour apprécier si les conditions de durée de travail ou d'appartenance
sont satisfaites ;

b) appréciation de ces mêmes conditions dans les cas de salariés travaillant à la tâche ;

c) contestation sur la nature de l'activité antérieurement exercée ;

d) appréciation sur l'existence d'un lien de subordination, élément caractéristique du contrat de travail.

§ 3 -

Remise des allocations et des prestations indûment perçues

Les personnes qui auraient perçu indûment tout ou partie des allocations ou des prestations ainsi que celles qui
auraient fait sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations mensongères en vue d'obtenir
le bénéfice ou la continuation du service des prestations doivent rembourser à l'assurance chômage les sommes
indûment perçues par elles, sans préjudice éventuellement des sanctions pénales résultant de l'application de la
législation en vigueur.

Les intéressés peuvent solliciter une remise de dette ou un paiement échelonné auprès des instances paritaires
mentionnées à l'article L. 5312-10 du code du travail.

§ 4 -

Assignation en redressement ou liquidation judiciaire

L'instance paritaire mentionnée à l'article L. 5312-10 du code du travail doit être saisie pour accord avant que
l’opérateur France Travail procède à toute assignation en redressement ou liquidation judiciaire d'un employeur
débiteur de contributions d'assurance chômage.

§ 5 -

Examen en cas d'absence de déclaration de période d'activité professionnelle

Lorsque l'application de l'article L. 5426-1-1 du code du travail fait obstacle à l'ouverture de droits ou à une
réadmission, l'instance paritaire mentionnée à l'article L. 5312-10 du code du travail peut décider que la période
d'activité professionnelle non-déclarée est prise en compte :

a) pour la recherche de la durée d'affiliation requise à l'article 3 de la présente annexe et de l'annexe VIII pour
l'ouverture de droits ou une réadmission ;

b) pour le calcul du salaire de référence lorsque la période de référence prise en compte pour le calcul est
exclusivement constituée de périodes d'activités non-déclarées.
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Titre VII : LES CONTRIBUTIONS

Sous-titre 1er : Affiliation

Article 47

§ 1er - Les employeurs compris dans le champ d'application fixé au §2 de l'article 1er de la présente annexe
ou de l'annexe VIII sont tenus de s'affilier au centre de recouvrement national, géré l’opérateur France Travail
conformément au e) de l'article L. 5427-1, dans les huit jours suivant la date à laquelle le régime d'assurance
chômage leur est applicable.

§ 2 - Par ailleurs, les employeurs mentionnés à l'article L. 5424-1 du code du travail, occupant à titre temporaire
des salariés relevant des professions de la production cinématographique, de l'audiovisuel ou du spectacle, sont
tenus de déclarer leur activité au régime d'assurance chômage et de soumettre à contributions les rémunérations
versées à ce titre lorsque l'activité en cause est comprise dans le champ d'application de la présente annexe ou de
l'annexe VIII.

§ 3 - Préalablement au démarrage de toute nouvelle activité, notamment toute nouvelle production ou nouveau
spectacle relevant de la présente annexe ou de l'annexe VIII, l'employeur doit demander, pour celle-ci, l'attribution
d'un numéro d'objet.

Ce numéro doit obligatoirement être reporté par l'employeur sur les bulletins de salaire, ainsi que, à chaque fois
que cela est possible, sur les contrats de travail.

Sous-titre 2 : Ressources

Article 48

Réservé.

Chapitre 1er : Contributions

Section 1 : Assiette et déclarations

Article 49

Les contributions des employeurs et des salariés relevant de la présente annexe et de l'annexe VIII, sont assises sur
les rémunérations brutes plafonnées, c'est-à-dire, sauf cas particuliers définis par une annexe, sur l'ensemble des
rémunérations, converties le cas échéant en euros sur la base du taux officiel du change lors de leur perception,
entrant dans l'assiette des cotisations de sécurité sociale prévues aux articles L. 242-1 à L. 242-4-4 du code de la
sécurité sociale. Les rémunérations sont prises en compte avant application de l'abattement pour les professions
admises au bénéfice de la déduction pour frais professionnels de 20 % ou de 25% selon les cas.

Les rémunérations mentionnées au premier alinéa sont comprises dans l'assiette des contributions dans la limite
d'un plafond fixé à quatre fois le plafond mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

Section 2 : Taux

Article 50

§ 1er -

Le financement de l'allocation d'aide au retour à l'emploi est constitué de deux contributions.

Le taux des contributions à la charge des employeurs, mentionnées au 1° de l'article L. 5422-9 du code du travail et
destinées au financement de l'indemnisation résultant de l'application des règles de droit commun de l'assurance
chômage, est fixé à 4 %.
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Le taux des contributions destinées au financement de l'indemnisation résultant de l'application de règles
dérogatoires et spécifiques fixées par la présente annexe et prévu par l'article L. 5424-20 du code du travail est fixé
à 5 % à la charge des employeurs et 2,40 % à la charge des salariés mentionnés au 2° de l'article L. 5422-9 du code
du travail.

§ 2 -

Par dérogation, la contribution à la charge de l'employeur mentionnée au 1° de l'article L. 5422-9 du code du
travail et l'employeur mentionné au 2° de l'article L. 5424-1 du code du travail et au 3° de l'article L. 5424-2 du
même code est fixée à 4,50 % pour les contrats de travail à durée déterminée mentionnés au 3° de l'article L.
1242-2 du même code, excepté pour les emplois à caractère saisonnier d'une durée inférieure ou égale à trois
mois.

§ 3 -

La contribution à la charge de l'employeur mentionnée au 1° de l'article L. 5422-9 du code du travail demeure fixée
à 4 % :

a) dès lors que le salarié est embauché par l'employeur en contrat à durée indéterminée à l'issue du contrat à
durée déterminée ;

b) pour tous les contrats de travail temporaires mentionnés à l'article L. 1251-1 du code du travail et les contrats
de travail à durée déterminée mentionnés aux 1°, 2°, 4° et 5° de l'article L. 1242-2 du même code.

§ 4 -

Les rémunérations versées par des tiers pour le compte de l'employeur, dès lors qu'elles rentrent dans l'assiette
des contributions mentionnée à l'article 49 de la présente annexe ou de l'annexe VIII, sont soumises à la
majoration de la part patronale des contributions lorsque les conditions prévues au §2 de l'article 50 de la
présente annexe ou de l'annexe VIII sont satisfaites.

Pour les contrats de travail concernés par la majoration de la part patronale des contributions, l'organisme tiers
calcule la majoration due en appliquant le taux majoré correspondant à la part de rémunération qu'il verse, pour
le compte de chaque employeur, aux salariés titulaires d'un contrat à durée déterminée mentionné au § 2 de
l'article 50 de la présente annexe ou de l'annexe VIII.

Article 50-1

Réservé.

Article 50-2

Réservé.

Article 50-3

Réservé.

Article 50-4

Réservé.

Article 50-5

Réservé.

Article 50-6

Réservé.

Article 50-7

Réservé.

Article 50-8

Réservé.
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Article 50-9

Réservé.

Article 50-10

Réservé.

Article 50-11

Réservé.

Article 50-12

Réservé.

Article 50-13

Réservé.

Article 50-14

Réservé.

Article 50-15

Réservé.

Article 51

Réservé.

Article 52

Les employeurs sont tenus d’adresser par une déclaration sociale nominative prévue à l’article L. 133-5-3 du code
de la sécurité sociale les données relatives aux rémunérations servant au calcul des contributions incombant tant
aux employeurs qu’aux salariés mentionnés aux 2° de l’article L. 5422-9 du code du travail.

Section 3 : Paiement

Article 53

§1er -

Le règlement des contributions est effectué à la diligence de l'employeur, qui est responsable du paiement des
parts patronale et salariale.

Le montant des contributions est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour
1, conformément aux dispositions de l'article L. 133-10 du code de la sécurité sociale.

§2 -

Les contributions sont payées par chaque employeur au centre de recouvrement national géré par l’opérateur
France Travail conformément au e) de l'article L. 5427-1 du code du travail.

§3 - Les contributions sont exigibles au plus tard aux échéances fixées par l’article R. 243-6 du code de la sécurité
sociale.

Article 54

Réservé.
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Section 4 : Remises et délais

Article 55

Les demandes de délai de paiement et les demandes de remise des majorations de retard et pénalités sont
examinées par l'instance compétente au sein de l'organisme de recouvrement géré par l’opérateur France Travail
conformément au e) de l'article L. 5427-1 du code du travail.

Article 56

Réservé.

Article 57

Réservé.

Article 58

Réservé.

Article 59

Réservé.

Titre VIII : LA COMMISSION PARITAIRE DE SUIVI

Article 60

Une commission paritaire de suivi a pour mission d'examiner toute difficulté d'application de la présente annexe
et de l'annexe VIII, notamment concernant les questions liées à la coordination des régimes, au traitement
des arrêts maladie hors affection longue durée et les conditions de réexamen des droits, dans le respect des
prérogatives de chacun. Elle est composée des partenaires sociaux représentatifs des professions de la production
cinématographique, de l'audiovisuel ou du spectacle.

Un règlement intérieur défini par ses membres précise les modalités de fonctionnement et de saisine de cette
commission.

Titre IX : COORDINATION DU RÉGIME D'ASSURANCE CHÔMAGE
AVEC LE RÉGIME D'ASSURANCE CHÔMAGE APPLICABLE À MAYOTTE

Article 61

Réservé.

Article 62

Réservé.

Titre X : MESURES RELATIVES À L'ALLOCATION DES TRAVAILLEURS
INDÉPENDANTS MENTIONNÉE À L'ARTICLE L. 5424-25

Chapitre 1 : Règles de coordination entre l'allocation d'aide au retour à l'emploi et
l'allocation des travailleurs indépendants

Article 63

§ 1er -

L'examen d'une demande d'ouverture d'un droit à l'allocation des travailleurs indépendants mentionnée à l'article
L. 5424-25 du code du travail est obligatoirement précédé d'un examen des conditions d'ouverture ou de reprise
d'un droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi.

Cet examen préalable n'a pas lieu lorsque cette demande est formulée en cours d'inscription, alors que l'intéressé
est en cours d'indemnisation au titre de l'allocation d'aide au retour à l'emploi.
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Lorsque l'intéressé remplit les conditions d'ouverture ou de reprise de droits fixées au titre I ou s'il est en cours
d'indemnisation au titre de l'allocation d'aide au retour à l'emploi, il est procédé à une comparaison du montant
journalier et de la durée de versement des allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l'intéressé remplit les conditions d'attribution ou de reprise
de chacune des allocations. Ils sont comparés à la date à laquelle l'intéressé remplit les conditions d'attribution
de l'allocation des travailleurs indépendants si la demande est formulée en cours d'indemnisation au titre de
l'allocation d'aide au retour à l'emploi.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi sont tous deux
supérieurs au montant journalier et à la durée du droit à l'allocation des travailleurs indépendants, il est procédé,
selon les cas, soit à l'ouverture, soit à la reprise, soit à la poursuite du versement du droit à l'allocation d'aide au
retour à l'emploi.

La demande d'allocation des travailleurs indépendants est alors rejetée et le fait générateur mentionné à l'article
L. 5424-25 du code du travail à l'origine de la demande ne peut plus être pris en compte dans le cadre d'une
demande d'allocation ultérieure.

Dans les autres hypothèses, l'intéressé dispose d'un droit d'option entre l'une ou l'autre de ces allocations.

L'option doit être exercée, par écrit, dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle l'intéressé s'est vu
notifier son droit d'option. A défaut de réponse dans ce délai, il est réputé avoir opté pour l'allocation d'aide au
retour à l'emploi. L'option retenue est irrévocable.

L'option pour l'allocation des travailleurs indépendants emporte, selon le cas, soit la renonciation définitive par
l'intéressé à l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi, soit la déchéance du reliquat de ce droit
lorsqu'il était déjà ouvert. Les périodes d'emploi salarié qui ont servi à l'examen des conditions d'ouverture du
droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi ne peuvent plus être prises en compte en vue d'une ouverture de
droit ultérieure.

L'option pour l'allocation d'aide au retour à l'emploi emporte renonciation définitive par l'intéressé à l'ouverture
du droit à l'allocation des travailleurs indépendants. Le fait générateur à l'origine de la demande ne peut plus être
pris en compte dans le cadre d'une demande d'allocation ultérieure.

§ 2 -

L'examen d'une demande de reprise d'un reliquat de droit non épuisé à l'allocation des travailleurs indépendants
est obligatoirement précédé d'un examen des conditions d'ouverture d'un droit à l'allocation d'aide au retour à
l'emploi.

Lorsque l'intéressé remplit les conditions d'ouverture de droit fixées au titre I, il est procédé à une comparaison du
montant journalier et de la durée de versement des allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l'intéressé remplit les conditions d'attribution ou de reprise de
chacune des allocations.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi sont tous deux
supérieurs au montant journalier et à la durée de versement du reliquat de droits à l'allocation des travailleurs
indépendants, il est procédé à l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi et le reliquat de droits à
l'allocation des travailleurs indépendants est déchu.

Dans les autres hypothèses, l'intéressé dispose d'un droit d'option entre l'une ou l'autre de ces allocations qui
s'exerce selon les modalités prévues au §1er.

L'option pour le reliquat de droits à l'allocation des travailleurs indépendants emporte la renonciation définitive
par l'intéressé à l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi. Les périodes d'emploi salariées qui
ont servi à l'examen des conditions d'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi ne peuvent plus
être prises en compte en vue d'une ouverture de droit ultérieure.

L'option pour l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi entraine la déchéance du reliquat de
droits à l'allocation des travailleurs indépendants.
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§ 3 -

L'examen d'une demande d'ouverture d'un droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi formulée en cours
d'indemnisation au titre de l'allocation des travailleurs indépendants donne lieu, si les conditions d'ouverture de
droit fixées au titre I sont remplies, à une comparaison du montant journalier et de la durée de versement des
allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l'intéressé remplit les conditions d'attribution de l'allocation
d'aide au retour à l'emploi.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi sont tous deux
supérieurs au montant journalier et à la durée du reliquat de droits à l'allocation des travailleurs indépendants,
le droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi est accordé et le reliquat de droits à l'allocation des travailleurs
indépendants est déchu.

Dans les autres hypothèses, l'intéressé dispose d'un droit d'option entre l'une ou l'autre de ces allocations. Ce
droit d'option s'exerce selon les modalités prévues au §1er.

L'option pour le reliquat de droits à l'allocation des travailleurs indépendants emporte la renonciation définitive
par l'intéressé à l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi. Les périodes d'emploi salariées qui
ont servi à l'examen des conditions d'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi ne peuvent plus
être prises en compte en vue d'une ouverture de droit ultérieure.

L'option pour l'ouverture du droit à l'allocation d'aide au retour à l'emploi entraine la déchéance du reliquat de
droits à l'allocation des travailleurs indépendants.



Annexe X du 15 novembre 2024

Page 29 sur 31

Chapitre 2 : Cumul de l'allocation des travailleurs indépendants avec les revenus tirés
d'une activité professionnelle

Article 64

Réservé.

Titre XI : DÉTERMINATION DE LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE : OUVERTURE
DES DROITS, RECHARGEMENT DES DROITS, CALCUL DU SALAIRE DE RÉFÉRENCE

Article 65

§ 1er -

La réglementation retenue pour apprécier les droits d'un salarié privé d'emploi est, normalement, celle sous
l'empire de laquelle celui-ci se trouvait placé du fait de l'activité qu'il exerçait immédiatement avant la dernière fin
de contrat de travail précédant l'inscription comme demandeur d'emploi ou, le cas échéant, précédant le dépôt de
la demande d’allocations prévue à l’article 39, sous réserve :

- qu'il remplisse la condition de durée de travail ou de durée de versement des contributions exigée par la
réglementation considérée au titre des activités relevant de cette réglementation ;

- qu'à défaut de satisfaire à la précédente condition, il ait, dans l'activité en cause, effectué un minimum de jours
travaillés ou d'heures travaillées dans une ou plusieurs entreprises relevant du régime d'assurance chômage, été
employé pendant une durée minimum dans de telles entreprises, ou effectué des activités ayant donné lieu au
versement des contributions pendant une durée minimum, ceci pendant les trois mois précédant la fin du contrat
de travail prise en considération pour l'ouverture des droits.

Le nombre minimum de jours travaillés ainsi exigé est de 22 jours travaillés pour l'application des titres I à X de
l’annexe I et du chapitre 2 de l’annexe III.

Le nombre d'heures travaillées ainsi exigé est de :

- 151 heures pour l'application pour l'application du présent règlement général, du chapitre 2 de l'annexe III, des
titres I à X de l'annexe V ;

- 210 heures pour l'application du chapitre 1er de l'annexe II et de la rubrique 1.2 de l'annexe IX ;

- 30 jours d'embarquement administratif sont exigés pour l'application de l'annexe II et de la rubrique 1.2 de
l'annexe IX.

Le nombre de vacations ainsi exigées est de 45 pour l'application du chapitre 1er de l'annexe III.

La durée minimum des activités au titre desquelles des contributions doivent avoir été versées ainsi exigée est de
trente jours pour l'application des chapitres 1 et 2 de l'annexe IX.

Si aucune des conditions qui précèdent n'est remplie au titre de l'activité la plus récente, c'est la dernière activité
à l'occasion de laquelle une de ces conditions est satisfaite qui détermine la réglementation applicable, ceci sous
réserve que le temps écoulé entre la date de la fin de contrat de travail, cause de la cessation d'activité ainsi
déterminée, et le moment où l'intéressé s'est inscrit comme demandeur d'emploi ou a, le cas échéant, déposé la
demande d'allocations mentionnée à l' article 39, soit inférieur à douze mois.

La période de douze mois en cause est allongée, le cas échéant, dans les conditions prévues à l'article 7.

§ 2 -

Une fois déterminée la réglementation applicable, il est tenu compte pour l'appréciation des conditions de durée
de travail, comme de durée minimum de temps de versement des contributions, des équivalences prévues au §8
ci-après.
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§ 3 -

Si, dans le cadre de la réglementation applicable, le salarié privé d'emploi ne satisfait pas aux conditions
d'ouverture des droits prévues au §1, des droits peuvent lui être ouverts en prenant en considération, dans
les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa du §1er, la dernière activité au titre de laquelle les conditions
mentionnées par les §1er et §2 sont cumulativement satisfaites.

§ 4 -

Lorsqu'un salarié privé d'emploi ne peut prétendre ni à l'ouverture d'une période d'indemnisation, ni au
versement du reliquat d'une période d'indemnisation, mais peut justifier, compte tenu des règles d'équivalence
prévues au §8 ci-après :

- de 910 heures travaillées dans une ou plusieurs entreprises relevant du régime d'assurance chômage ;

- ou de 130 jours travaillés au sens de l'article 3 du règlement général d'assurance chômage, dans une de ces
entreprises au cours des :

- - 24 mois précédant la date de la fin du contrat de travail, cause de la cessation d'activité relevant du régime, s'il
est âgé de moins de 55 ans à la date de la fin de son contrat de travail ;

- - ou des 36 mois précédant la date de la fin du contrat de travail, cause de la cessation d'activité relevant du
régime d'assurance chômage, s'il est âgé de 55 ans et plus à la date de la fin de son contrat de travail ;

il lui est ouvert une période d'indemnisation de 182 jours calendaires, pendant laquelle il reçoit l'allocation
journalière d'un montant égal à celui mentionné à l'avant-dernier alinéa de l' article 14 dans la limite du plafond
prévu à l'article 16, à la condition que le temps écoulé entre le moment où l'intéressé se trouve en état de
bénéficier de cette allocation et la date de la dernière fin de contrat de travail prise en compte soit inférieur à
douze mois, période allongée le cas échéant dans les conditions prévues à l'article 7.

§ 5 -

En cas de révision du droit en application de l'article 34 du règlement général d’assurance chômage, la
réglementation applicable au droit issu de la révision est celle déterminée au regard du droit ouvert initialement,
qui perdure jusqu’à l’épuisement du droit révisé.

En cas de révision du droit en application de l'article 34 du règlement général d'assurance chômage alors que
l'intéressé bénéficiait d'un droit précédent ouvert au titre de la clause de sauvegarde prévue au §4 du présent
article, la réglementation applicable au droit issu de la révision est celle déterminée au regard de l'activité
conservée perdue.

§ 6 -

Lorsqu'au cours de la période prise en considération pour le calcul du salaire de référence, l'intéressé avait occupé
plusieurs emplois relevant de réglementations différentes, le salaire est déterminé comme suit :

a) Pour les périodes de travail relevant des titres I à X ou des annexes dans lesquelles sont prises en compte les
rémunérations afférentes aux périodes considérées, ce sont ces rémunérations qui sont retenues ;

Pour les périodes de travail relevant d'annexes dans lesquelles sont prises en compte les rémunérations
effectivement perçues pendant ces périodes, celles-ci sont prises en compte ;

Pour les périodes de travail relevant des chapitres 1 et 2 de l'annexe IX, il s'agit des salaires correspondant aux
contributions versées au titre de ces périodes ;

b) La somme de ces salaires, après application des articles 11, 12 et 13 du règlement d'assurance chômage ou des
autres annexes, permet de déterminer le salaire de référence et le salaire journalier de référence.

§ 7 -

Si l'application des dispositions prévues aux paragraphes ci-dessus a pour conséquence d'apprécier les droits
d'un salarié privé d'emploi dans le cadre d'une réglementation ne correspondant pas à celle dont il relève
habituellement, il peut être décidé d'office ou à la demande de l'allocataire, d'indemniser ce dernier en prenant
en considération le dernier emploi correspondant à son activité habituelle, ceci sous réserve que la fin du contrat
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de travail, cause de la cessation d'activité, ne se soit pas produite depuis plus de 12 mois à la date à laquelle des
droits à indemnisation sont ouverts ou au maximum depuis plus de 15 mois, si l'intéressé s'est trouvé dans une
des situations mentionnées à l'article 7.

Les délais précités ne sont pas opposables à l'intéressé âgé de 57 ans et plus lors de la rupture du contrat de travail
invoquée.

§ 8 -

Pour l'application des paragraphes précédents : 1 jour travaillé=1,4 jour d'embarquement administratif = 2
vacations = 1,4 jour de contributions = 7 heures de travail.

Ces règles d'équivalence ne s'appliquent pas pour la détermination d'un droit ouvert au titre des annexes VIII et X.

§ 9 -

Lorsque les activités prises en considération pour l'ouverture des droits relèvent de la présente et de l'annexe VIII,
les droits du travailleur privé d'emploi sont appréciés selon les dispositions ci-après :

La condition d'affiliation est déterminée en totalisant les heures de travail accomplies au titre des annexes VIII et X
au cours des 365 jours précédant la fin de contrat de travail ;

La réglementation applicable est celle de l'annexe qui correspond aux activités ayant permis de constater
l'affiliation la plus importante au cours des périodes de référence précédant la fin de contrat de travail.

Titre XII : L’INDEMNISATION CHÔMAGE DES APPRENTIS DU SECTEUR PUBLIC

Article 66

Réservé.

Article 67

Réservé.

Article 68

Réservé.

Titre XIII : FINANCEMENT PAR L'ASSURANCE
CHÔMAGE DE POINTS DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE

Article 69

Réservé.

Article 70

L'assurance chômage contribue au financement des points de retraite selon des modalités fixées par des
conventions conclues sur le fondement du titre 2 du livre 9 du code de la sécurité sociale entre l'Unédic et les
régimes de retraite complémentaire.

Fait à Paris, le 15 novembre 2024

En quatre exemplaires originaux


